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Procès-verbal du conseil d’administration du C.C.A.S. d’Aubignan 
 

Du mardi 19 décembre 2023 à 18h00 

 

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale d’Aubignan, s’est réuni le 19 décembre 

2023 à 18h00 à sa nouvelle adresse au 35, place du Général de Gaulle, par convocation du 12 décembre 2023 

sous la Vice-présidence de Madame Josiane AILLAUD. 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia NACEUR ; 

Étaient présents (7) : Mmes et MM, Siegfried BIELLE, Josiane AILLAUD, Nadia NACEUR, Katia 

GOUDROUFFE, Kévïn ALTARI, Colette BESSAC, Fatiha HABI ; 

 

Absents ayant donné une procuration (2) : M André THORE et Mme Anne ZEPEDA ; 

Absentes (2) : Mme Marie THOMAS de MALEVILLE 

  

ORDRE DU JOUR : 

 

1) Désignation du secrétaire de séance. 

 

Madame Josiane AILLAUD, Vice-présidente désigne comme secrétaire de séance Madame Nadia NACEUR. 

 

2) Approbation du procès-verbal du 31 octobre 2023 

 

3) Délibération 2023-08 : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1
er

 janvier 2024. 

(Annexe : Avis favorable du comptable public) 

 

Madame la Vice-présidente explique que la M57 est une obligation budgétaire et comptable. Elle indique que 

le CCAS passe de la M14 à la M57 dans sa formule développée. Cette délibération est approuvée à 

l’unanimité. 

 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. Instauré 

au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de 

pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, établissements 

publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, 

départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les 

dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les 

régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour le Centre 

Communal d’Action Sociale d’Aubignan de son budget. 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement de 

maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP N-1 ne sera pas renseignée car 

appartenant à une autre nomenclature comptable. 

Le Centre Communal d’Action Sociale d’Aubignan a un budget rattaché à la commune d’Aubignan, dont la 

population est de 5812 habitants et conformément aux dispositions réglementaires visées ci-après, décide 

d’adopter le référentiel M57 dans sa version développée. 

A ce titre, l’adoption de ce nouveau référentiel comptable, en lieu et place de la M14, donne lieu : 

 

En matière budgétaire à : 

L’adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat. Celui-ci fixe les principales règles et 

procédures auxquelles la collectivité se conforme et les faire connaître avec exactitude pour créer un référentiel 

commun : 

- rattachement des charges et des produits ; 

- amortissements, 
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- subvention versée, 

- règles en matière de gestions pluriannuelles des AE/AP/CP, 

- l’utilisation des outils de gestion pluriannuelle des crédits (autorisations de programme et des 

autorisations d’engagement / crédit de paiement),  

- le recours au procédé de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif 

la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des dépenses 

réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel).  

En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant d’autorisations de 

programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de 

chacune des sections. 

En matière comptable, la commune décide de procéder à l’amortissement au prorata temporis de ces 

immobilisations dont la valeur est supérieure à 500 €. 

  

Les membres du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale d’Aubignan, sont invités à : 

 

-Approuver le passage du Centre Communal d’Action Sociale d’Aubignan à la nomenclature M57 à compter du 

budget primitif 2024 dans les conditions évoquées ci-dessus, 

- Autoriser le recours au procédé de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à  

l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7.5 % des 

dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel), 

-Approuver la transmission à Madame la Préfète de Vaucluse la présente délibération pour contrôle de légalité, 

accompagnée de l’avis du comptable public, 

-Approuver la transmission du formulaire de candidature à une bascule à la M57 au directeur régional et 

départemental des finances publiques, complété de la délibération et de l’avis du comptable public, 

-Autoriser Monsieur le Président à signer tout document s’y rapportant. 

 

L’avis favorable du comptable public au 08/12/2023 est joint en annexe. 

 

 

4) Délibération 2023-09 : Nomenclature M57 au 01/01/2024-Règlement budgétaire et financier-

modalité d’amortissement.(Annexe : Règlement budgétaire et financier) 

 

Madame la Vice-présidente présente le règlement budgétaire et financier du CCAS et précise que les 

amortissements se feront désormais au prorata temporis. Elle signale, également, qu’il y a une coquille et que 

ce n’est pas «  les membres du Conseil Municipal » mais « les membres du Conseil d’administration du 

Centre Communal d’Action Sociale ». 

Cette délibération est approuvée à l’unanimité. 

 

Par délibération n° 2023-09 du 19 décembre  2023, le Centre Communal d’Action Sociale d’ Aubignan a fait le 

choix de passer à la norme comptable M57 à compter du 1er janvier 2024. 

La  norme M57 sera applicable obligatoirement à toutes les collectivités au 1
er

 janvier 2024. 

Cette nomenclature prévoit l’instauration d’un Règlement Budgétaire et Financier (R.B.F.) valable pour la durée 

de la mandature. Annexé à la présentation, ce R.B.F. doit notamment préciser : 

-Les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement, en fixant les règles de caducité applicables aux crédits pluriannuels, 

-Les modalités d’information du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, sur la gestion 

des engagements pluriannuels au cours de l’exercice. 

Ce RBF est aussi l’occasion de préciser, en l’adaptant au contexte du Centre Communal d’Action Sociale  et à 

son logiciel de gestion financière : 

-Les principes généraux portant sur le budget et l’exécution budgétaire 

-Les modalités de gestion des dépenses et recettes 

-Les opérations spécifiques, dont la clôture d’exercice et la gestion patrimoniale 

Par ailleurs, la mise en place de la nomenclature M57 implique aussi de fixer le mode de gestion des 

amortissements des immobilisations. Pour rappel, l’amortissement est un mécanisme comptable qui permet 

chaque année de faire constater forfaitairement la dépréciation des biens immobilisés et de dégager ainsi une 

ressource destinée à les renouveler. Les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 

sont fixées pour chaque bien ou chaque catégorie de biens par l’assemblée délibérante.  
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la M57, il est proposé de voter une nouvelle délibération afin de mettre à 

jour les modalités d’amortissement des immobilisations des budgets disposant d’un inventaire comptable. 

En premier lieu, sur le périmètre des immobilisations amortissables et sur les durées d’amortissement, le 

nouveau référentiel M57 sera sans conséquence, les durées d’amortissement applicables seront donc les 

suivantes : 

Bien concerné Durées 

d’amortissement 

Frais d’études, de recherche et de développement non suivis de travaux 5 ans 

Subventions d’équipement versées pour le financement de biens mobiliers, matériels ou études 5 ans 

Subventions d’équipement versées pour le financement de biens immobiliers ou installations 30 ans 

Subventions d’équipement versées pour des projets d’infrastructure d’intérêt national 40 ans 

Concessions et droits similaires (logiciel) 2 ans 

Autres immobilisations incorporelles (fonds de commerce…) 5 ans 

Agencements de terrain 30 ans 

Plantations d’arbres et d’arbustes 20 ans 

Immeubles de rapport 25 ans 

Agencement et aménagement des constructions 20 ans 

Installation appareil de chauffage 20 ans 

Installations, matériels et outillages techniques 7 ans 

Matériel roulant véhicule 7 ans 

Matériel roulant 2 roues 5 ans 

Matériel informatique 5 ans 

Mobilier 10 ans 

Téléphonie 5 ans 

Matériel technique 5 ans 

Autres immobilisations corporelles 15 ans 

Equipement de cuisine 10 ans 

En second lieu, et il s’agit du principal changement apporté par la nomenclature M57 sur l’amortissement des 

immobilisations, la date de démarrage de celui-ci sera déterminée selon la règle du prorata temporis. Cette 

disposition nécessite un changement de méthode comptable, la nomenclature M14 utilisée jusqu’à présent 

calculant les dotations avec un début des amortissements au 1
er

 janvier n+1. L’amortissement prorata temporis 

est pour sa part calculé pour chaque catégorie d’immobilisation au prorata du temps prévisible d’utilisation. 

L’amortissement commence ainsi à la date effective d’entrée du bien dans le patrimoine du Centre Communal 

d’Action Sociale. Il est à ce titre proposé que ce soit la date du mandat qui soit retenue afin de pouvoir 

déterminer une date certaine et objective. Ce changement de méthode comptable s’appliquera de manière 

progressive, et ne concernera que les nouveaux flux réalisés à compter du 1
er

 janvier 2024. En outre, dans une 

logique d’approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place d’un aménagement de la règle du 

prorata temporis pour les nouvelles immobilisations, notamment pour des catégories faisant l’objet d’un suivi 

globalisé à l’inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, biens de faible valeur, …). 

Dans ce cadre, il est proposé d’aménager la règle du prorata temporis pour les subventions d’équipement versées 

et pour les catégories faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire. Cette dérogation concernera 

principalement les biens de faible valeur qui sont amortis en un seul exercice. Il est par ailleurs proposé de porter 

le seuil unitaire de ces biens à 500 €. 

Les membres du conseil municipal sont invités à : 

-Approuver le règlement budgétaire et financier joint en annexe,

-Adopter les durées d’amortissement du budget disposant d’un inventaire telles qu’elles sont indiquées dans le

tableau ci-dessus à partir du 1er janvier 2024,

-Approuver le fait que tous les biens immobilisés seront amortis selon la règle du prorata temporis à compter du

1er janvier 2024. A ce titre la date de mandatement sera celle retenue pour démarrer l’amortissement du bien

immobilisé,

-Approuver le fait que la règle du prorata temporis fera l’objet d’une dérogation pour les subventions

d’équipement et les catégories qui feront l’objet d’un suivi globalisé, ces immobilisations seront alors amorties

avec une date de démarrage au 1er janvier de l’exercice n+1,

-Approuver le fait que tous les biens d’un montant inférieur ou égal à 500 € sont considérés comme étant de

faible valeur et seront amortis sur une seule année puis sortis de l’inventaire l’année suivante,

-Autoriser Monsieur le président à signer tout document s’y rapportant.
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Le Règlement Budgétaire et financier est joint en annexe 

 

5) Les aides accordées depuis le 31/10/2023 : 

 

Madame la Vice-présidente indique que c’est pour la dame de la dernière fois qui a toujours des difficultés 

mais qui a fait de belles démarches pour se sortir de la situation. Elle est suivie par un travailleur social. 

 

Décision n° 2023-004 du 17/11/2023 : 

- Un bon d’achat attribué d’un montant de 20.00 €, à utiliser à Leclerc à Carpentras ; 

Un bon d’achat carburant attribué d’un montant de 20.00 €, à utiliser à la station service Leclerc à 

Carpentras. (Une dame avec une petite retraite qui a déjà bénéficié des bons d’achat en 2023.  Elle a 

fait les démarches nécessaires afin de trouver une solution, notamment dans la gestion de son budget).  

 

 

 Questions diverses  

 

 

- Les colis de Noël 

 

Madame la Vice-présidente explique que les colis de Noël ont été distribués, elle remercie Madame 

Colette BESSAC, Madame Nadia NACEUR et Monsieur Kévïn ALTARI. Madame la Vice-

présidente ajoute que presque la totalité des colis, soit 533, ont été distribués. Elle ajoute que tout le 

monde a été très content, seulement 3 personnes ont émis un avis mitigé sur le principe. Madame la 

Vice-présidente demande un retour positif ou négatif. Madame AILLAUD   montre la carte de 

remerciement d’une dame. Elle explique avoir  appelé le fournisseur pour les féliciter de la teneur 

de la carte de vœux incluse dans les colis et de la qualité de l’emballage.. 

 

Suite à nos démarches afin de négocier et de choisir le colis le plus intéressant,  le colis « Florine » 

pour 2 a été sélectionné et sera offert à une personne. Le nombre de colis commandé est de 533 et le 

nombre de bénéficiaire est de 532. La distribution sera faite en décembre, le mardi 12, mercredi 13 et 

jeudi 14 à l’Hôtel Dieu. 

 

- Les ateliers séniors ouverts à toutes les personnes de 60 ans et plus se sont terminés par l’atelier 

informatique le 05 décembre dernier. En ce qui concerne l’année 2024, le CCAS relance de nouveaux 

ateliers. 

 

Madame la Vice-présidente informe que les ateliers sont terminés. De nouveaux ateliers se feront 

en 2024 et nous sommes en attente des nouvelles. 
 

- L’ABRI-COTIER : Il a été convenu lors d’une réunion, entre Madame LAFONT de L’ABRI-

COTIER et la Vice-présidente du CCAS, que le camion reviendrait sur Aubignan, les jeudis de 9h à 

10h. Le lieu a changé, désormais il se situera au parking du stade à compter du 14/12/2023. 

 

Madame la Vice-présidente expose que Madame Anne ZEPEDA a  participé à la première collecte, 

elle indique que le nouvel emplacement est bien pensé puisque il va y avoir durant 4 mois les 

travaux concernant le rond point. 
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